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  Avis de l'Autorité environnementale (Ae)

L'avis de l'Autorité environnementale :

- est un avis simple,

- produit par l'Autorité environnementale (Préfet de région ou Préfet de 
département),

- pour les documents éligibles (certains projets et plans/programmes),

- sur la base du rapport environnemental (EI ou rapport de présentation),

- dans un délai imparti (2 ou 3 mois),

- porté obligatoirement à la connaissance du public (enquête publique ou 
procédure de concertation).
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L’évaluation environnementale (EE)

    

Prévue par la directive 85/337 du 27 juin 1985 (projets) et la directive 2001/42 
du 27 juin 2001 (plans et programmes)

L'évaluation environnementale d'un document (projet ou PP) :

- est réalisée sous la responsabilité du porteur de projet ou du maître 
d’ouvrage,

- se traduit par une étude d’impact pour les projets et un rapport 
environnemental pour les plans et programmes,

- a pour objectif d’intégrer les enjeux environnementaux le plus en amont 
possible dans les plans/programmes et les projets,

- est un outil d’aide à la décision pour le porteur de projet ou le MO,

- a pour but d'informer et d'éclairer le public,

- est soumise à l'avis (simple) de l'autorité environnementale (Ae).
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L'autorité environnementale (Ae)

L'Autorité environnementale est, selon le type de document soumis à EE :

- Pour les plans/programmes ; R.121-15 (CU) et R.122-1-1 (CE)

 le Préfet de département (PLU, SAGE,...),

 le Préfet de région (schémas régionaux,...),

 le Préfet de bassin (SDAGE),

 le Ministère ou CGEDD (Plans nationaux),

- Pour les projets ; article R.122-6 (CE)

 le Préfet de région (projets locaux)

La DREAL assure l'instruction de l'Avis Ae pour le compte de l'Ae

Elle dispose d'une délégation de signature du Préfet de région dans certains cas.
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Eligibilité à EE
L'obligation de consultation de l'Ae concerne des documents très divers,           
répartis en 2 grandes catégories.

Sont éligibles à EE :

1) les plans et programmes (PP)

- relevant du code de l'urbanisme (CU) ; articles R.121-14 et R.121-16

   DTA, SCoT, PLU, CC, …, et leurs évolutions

- relevant du code de l'environnement (CE) ; article R.122-17 
53 plans et leurs évolutions

Introduction de l'éligibilité au cas par cas par le décret 2012-995 du 23/08/2012 (CU) 
et par le décret 2012-616 du 02/05/2012 (CE)

2) les projets 

tous les projets soumis à EI ; articles L.122-1 et R.122-1-1 (CE)
52 rubriques listées dans l'annexe de l'article R.122- 2 du CE

Introduction de l'éligibilité au cas par cas par le décret 2011-2019 du 29/12/2011 
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Contenu de l'EE – 1/7
Pour les plans/programmes relevant du CU et du CE

Le rapport environnemental est le rapport de présentation du document

I.-Le rapport environnemental :

1° Expose le diagnostic et décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme ou  plans ou 
programmes 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en oeuvre du plan ; 

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l'environnement et expose les 
conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière 
pour l'environnement

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables et, le cas 
échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables. Il expose les 
motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en oeuvre du plan sur l'environnement ; il précise les indicateurs qui devront être élaborés 
pour l'analyse des résultats de l'application du plan 

6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation 
a été effectuée

R.123-2-1 du CU pour les PLU (R.124-2-1 pour les CC)
R.122-2 du CU pour les SCOT 
R.122-20 du CE (PDU, SAGE, SDC, PEDMA,....) 
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Contenu de l'EE – 2/7
Pour les projets

Le rapport environnemental est l'étude d'impact du document

Le contenu de l'étude d'impact est précisé par l'article R.122-5 du code 
d'environnement (modifié par le décret du 29/12/2011 portant réforme des études 
d'impact)

Introduction de plusieurs notions importantes telles que :

- le programme fonctionnel,

- la prise en compte des effets cumulés, 

- les modalités de suivi des mesures.
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Contenu de l'EE – 3/7
Analyse de l'état initial

Les enjeux relatifs au territoire doivent être : 

- identifiés

- consommation d'espaces naturels et agricoles,
 biodiversité et milieux naturels, continuité écologiques,
- paysage et patrimoine,
- ressources naturelles,
- vie sociale et cadre de vie,
- pollutions et qualité des milieux,
- risques naturels et technologiques,
- déplacements.

Ne retenir que les enjeux en rapport avec les objectifs du document (projet ou PP)

- hiérarchisés 

- classés selon la sensibilité du territoire

-territorialisés

- notion de zones notablement impactées,

- importance de la représentation cartographique
 
- superposition incidences/secteurs à enjeux
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Contenu de l'EE – 4/7
Analyse des incidences

L'analyse des incidences doit être : 

- cohérente avec les en jeux identifiés lors de l'analyse de l'état initiale de l'environnement 

- ciblée sur les en jeux et le contexte du document soumis à EE (éviter les généralités)

- territorialisée

- zooms sur les secteurs notablement impactés

- importance de la représentation cartographique

Etude d'incidences Natura 2000 ; articles R.414-19 à R.414-23 du CE
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Contenu de l'EE – 5/7
Les mesures évitement-réduction-compensation

Les mesures doit être :

- cohérentes avec les en jeux identifiés lors de l'analyse de l'état initial de 
l'environnement, et les incidences potentielles sur l'environnement

- ciblées sur les en jeux et le contexte du document soumis à EE (éviter les généralités)

- territorialisées

- zooms sur les secteurs notablement impactés

- importance de la représentation cartographique

- classées et examinées selon la séquence éviter, réduire, compenser

- chiffrées

- faire l'objet d'un plan de suivi avec batterie d'indicateurs appropriés
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Contenu de l'EE – 6/7
Les mesures évitement-réduction-compensation

Pour ce qui concerne les PP

Un document de planification vise à mettre en oeuvre en amont une politique 
d'évitement et de réduction.

En principe, les effets résiduels doivent être faibles, et la question des mesures de 
compensation ne se pose pas. 

Exemples de mesures

- la délimitation des zones et la localisation des ER,

- les règlements de zone (attention aux zones N “permissive” dans Natura 2000 
ou sur la TVB),

- les protections (EBC, L123-1-5-7° du CU,...)

- l'acquisition de terrain et la mise en place d'un suivi écologique, en cas de 
destruction d'espèces protégées
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Contenu de l'EE – 7/7
La justification des choix retenus

La justification porte : 

- non sur l'opportunité de l'opération, 

- mais sur la localisation ou les caractéristiques (faible densification par ex) de 
l'opération au regard de ses incidences potentielles sur l'environnement.

Présentation et étude des scénarios alternatifs.
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Articulation EE/CE

L'avis de l'Ae vise (notamment) à éclairer le public 

A ce titre l'avis AE doit être :

- joint à l'enquête publique ; articles R.121-15 (CU), R.122-9 (CE)
- joint à la procédure de concertation du public ; articles L.122-1-1 et R.122-9 (CE) 
si pas d'enquête publique (ZAC par ex),

- mis en ligne dès sa signature par l'Ae sur le site du MO et de la DREAL (sous 
SIDE) ;

décret du 29/12/2011 pour les projets 
       Articles R.121.15 (CU) et R.122-24 (CE) pour les plans et programmes
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Pour en savoir plus :
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-environnementale-
r290.html



 

 15

les données communales
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Clé USB
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Référence législative

Directive n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement 
(EIPPE)

Ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004 modifiant notamment le 
code de l’environnement et le code de l’urbanisme

Législatif

      CU : L121-10 et suivants

      CE : L122-4 et suivants
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Référence réglementaire

Réglementaire :

Décret n° 2005-608 codifié dans le code de l’urbanisme

Décret n° 2005-613 codifié dans le code de l’environnement
Circulaire du 12 avril 2006 du MEDD
Circulaire du 6 mars 2006 de la DGUHC

Grenelle + insuffisance de transcription

Décret n° 2012-995 du 23 août  (code de l’urbanisme)

Décret n° 2012-616 du 2 mai   (code de l'environnement)

Pour les projets, cf : décret 2011-2019 du 29 décembre 2011
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Les évolutions réglementaires

 Evolutions réglementaires depuis 2004 : une 
transcription progressive d'une directive européenne

 2012 : élargissement de l'éligibilité et introduction du 
cas par cas
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Ce qui change avec les décrets de 2012

Les documents éligibles

L'introduction de l'examen au cas par cas pour l'éligibilité

L'autorité environnementale dans certains cas

Le contenu de l'évaluation environnementale

Les obligations d'information du public sont précisées 



www.developpement-durable.gouv.fr

Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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